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Canal ≠ Port de Bruxelles 
Le canal et les eaux intérieures ont une plus grande fonction qu’uniquement le Port, dont les activités sont économiques. Nous voulons que Bruxelles, tout comme d’autres villes européennes et mondiales, ait l’ambition de revaloriser son cours d’eau pour la fonction de logement, des loisirs et économique. Il est pour Bruxelles d’une importance capitale qu’il y existe/ait une grande diversité entre ces différentes activités. Sinon, le canal reste une endroit étrange dans la ville et une ligne de démarcation traditionnelle entre une partie de Bruxelles et une autre. 

Implantation des activités au canal 
On peut se poser des questions concernant l’implantation de quelques sociétés le long du canal. Le Port dispose d’un tronçon de terrains situés le long du cours d’eau. Il essaye, avec raison par ailleurs, de les monnayer le mieux possible en y installant des sociétés. En tout cas, ceci crée des emplois. N’y-a-t-il pas de rendement économique à gagner d’une utilisation récréative du port ? Ou ne serait-il pas possible d’y créer des emplois ?

Le canal pour le transport de passagers 
Dans le passé une étude a été faite, entre autre à la demande de NV Zeekanaal et De Lijn, pour examiner la possibilité d’amorcer une liaison de transport public entre Zemst et Bruxelles par le canal. Ceci comme alternative pour la circulation automobile vers la capitale qui devient de plus en plus intense. De cette étude résulte qu’un projet pareil serait difficilement réalisable. En effet, pour garantir une telle liaison un bateau devrait avoir une vitesse de 40 km/h. Cela entrainerait de gros dangers, entre autres lors d’un écartement de trajectoire soudain sur un chenal si étroit ou lorsque du bois d’épave flotte sur le canal. Il y avait aussi des problèmes financiers. Ainsi les utilisateurs ne couvriraient que 5,4% des frais d’exploitation. Le plan a donc été rayé. Néanmoins, le transport touristique par le canal a encore beaucoup de possibilités de croissance.

Mise en adjudication pour l’exploitation
Open Vld propose que l’exploitation du tourisme fluvial par le canal soit mise en adjudication. Le gouvernement peut définir le type des bateaux, leur capacité nécessaire, la fréquence des navigations etc. Il est évident que les sociétés de transport en public ne doivent pas exploiter les lignes elles-mêmes. Les investissements infrastructurels (installations des quais etc.) peuvent être faits  par les entrepreneurs privés ou par une co-opération publique-privé.
